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4. Note avec satisfaction qu 'ii est recommande dans la 
Declaration de Paris de reunir une conference de suivi pen·· 
dant le premier semestre de 1992, sous les auspices du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe et clans la lirnite des ressources dis
ponibles; 

5. Invite toutes les organisations non gouvernementales, 
institutions et fondations qui accordent des bourses a coope
rer avec le Programme au succes de cette conference de 
suivi; 

6. Souligne qu 'il incombe a la communaute internatio
nale d'aider a reduire les disparites economiques et sociales 
en Afrique du Sud pendant la periode de transition, en parti
culier dans le domaine de l 'education; 

7. Invite les responsables des programmes educatifs non 
gouvernementaux ainsi que des organisations non gouver
nementales et les particuliers concemes a aider le Pro
gramme a faciliter le retour et le placement des boursiers 
qui ont acheve leur fonnation; 

8. Engage les gouvemements, Jes organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales, les particuliers 
et Jes associations professionnelles intemationales a user de 
leur influence en Afrique du Sud pour aider Jes diplomes du 
Programme a trouver un emploi qui leur permette de contri
buer utilement, par leur savoir et leur experience profes
sionnelle, au developpement politique, economique et so
cial de I' Afrique du Sud pendant la periode de transition et 
au-dela; 

9. Considere que, vu !'evolution en Afrique du Sud, ii 
faudrait que le Programmme, outre l'enseignement et la 
formation qu'il assure a l'etranger, dispose de la souplesse 
necessaire pour dispenser de maniere appropriee, a l'inte
rieur du pays meme, une assistance en matiere d'enseigne
ment et de formation aux Sud-Africains defavorises; 

10. Exprime sa satisfaction a tous ceux qui ont soutenu 
le Programme en versant des contributions, en fournissant 
des bourses ou en offrant des places dans leurs etablisse
ments d'enseignement; 

11. Engage tous Jes Etats, institutions, organisations et 
particuliers a accroitre leur soutien financier et autre au 
Programme afin qu'il puisse mener a bien ses activites 
elargies. 

72' seance pliniere 
13 dicembre 1991 

46/81. Declaration a I'occasion du vingt-cinquieme an
niversaire de l'adoption des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme 

l 'Assemblie generale, 

Consciente du fait que les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l 'homme constituent les premiers traites inter
nationaux complets et juridiquement contraignants dans le 
domaine des droits de l 'homme, 

Rappe/ant, a !'occasion du vingt-cinquieme anniversaire 
de !'adoption des Pactes, !'importance fondamentale et le 
statut particulier de ces instruments fondamentaux relatifs 
aux droits de l 'homme adoptes par I 'Organisation des Na
tions Unies, 

Rea.ffirmant qu'il importe d'observer et d'appliquer ef
fectivement les normes universellement reconnues relatives 
aux droits de l 'homme qui sont enoocees dans les Pactes, 

Declare solennellement que l 'acceptatioo des Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l 'homme contribue gran
dement a la protection des droits de l 'homme et des libertes 
fondamentales et invite instamment tous les Etats qui ne 
l'ont pas encore fait a devenir parties au Pacte international 
relatif aux droits ecooomiques, sociaux et culturels" et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques" et 
d'envisager d'adherer aux Protocoles facultatifs y afferents 
dans Jes meilleurs delais. 

73' seance pleniere 
16 decembre 1991 

46/82. La situation au Moyen-Orient 

A 

l 'Assemblee ginerale, 
Ayant examine la question intitulee « La situation au 

Moy en-Orient», 
Reaffirmant ses resolutions 36/226 A et B du 17 decern

bre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/123 F du 20 de
cembre 1982, 38/58 A a Edu 13 decembre 1983, 38/180 A 
a D du 19 decembre 1983, 39/146 A a C du 14 decembre 
1984, 40/168 A a C du 16 decembre 1985, 41/162 A a C du 
4 decembre 1986, 42/209 A a D du 11 decembre 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 44/40 A a C du 4 decern
bre 1989, 45/83 A a C du 13 decembre 1990 et 45/68 du 
6 decembre 1990, 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 425 
(1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 decembre 1981, 
508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982, 701 
(1991) du 31 juillet 1991, ainsi que les autres resolutions 
applicables, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general des 22 
octobre 1991", 8 novembre 1991'" et 15 novembre 1991 .. , 

Rea.ffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment Jes decisions adoptees par la douzieme Conference 
arabe au scmmet, tenue a Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 
et du 6 au 9 septembre 198297

, confirmees lors des confe
rences arabes au sommet plus recentes, y compris la Confe
rence arabe extraordinaire au scmrnet, tenue a Casablanca 
(Maroc) du 23 au 26 mai 1989, 

Reaffirmant ses precedentes resolutioos sur la questioo de 
Palestine ainsi que son appui a ! 'Organisation de liberation 
de la Palestine, seul representant legitime du peuple pales
tinien, 

Se felicitant de tous les efforts deployes pour contribuer a 
faire reconnaitre les droits inalienables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au 
Moyen-Orient, conformement aux resolutions de l'Organi
sation des Nations Unies sur la questioo de Palestine et sur 
la situation au Moyen-Orient, notamment les resolutioos 
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de securite, en date des 
22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, 

Se felicitant igalement du soutien apporte dans le monde 
entier a la juste cause du peuple palestinien et des autres 
pays arabes dans la lutte qu 'ils menent contre l 'agression et 
]'occupation israeliennes pour parvenir a une paix d'ensem-
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ble juste et durable au Moyen-Orient et au plein exercice 
par le peuple palestinien de ses droits nationaux inaliena
bles, tels qu'ils ont ete affirmes dans les resolutions passees 
de l'Assemblee generale sur la question de Palestine et sur 
la situation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupee de constater que le territoire pa
lestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et les 
autres territoires arabes occupes demeurent sous occupation 
israelienne, que Jes resolutions de !'Organisation des Na
tions Unies n'ont pas ete appliquees et que le peuple palesti
nien ne peut toujours pas reprendre possession de ses terres 
ni exercer ses droits nationaux inalienables conforrnement 
au droit international, tels qu'ils ont ete reaffinnes dans les 
resolutions de I 'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant que la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 194961

, s'applique au territoire palestinien occupe de
puis 1967, y compris Jerusalem, et aux autres territoires 
arabcs occupes, 

Reaffirmant egalement toutes Jes resolutions de I 'Organi
sation des Nations Unies qui stipulent que !'acquisition de 
territoire par la force est inadmissible selon la Charte des 
Nations Unies et les principes du droit international et 
qu 'Israel doit se retirer inconditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem, 
et des autres territoires arabes occupes, 

Gravement preoccupee egalement par la politique suivie 
par Israel, qui represente une escalade et un elargissement 
du conflit dans la region, ce qui constitue une nouvelle 
violation des principes du droit international et une menace 
contre la paix et la securite internationales, 

Reaffirmant en outre qu 'ii faut imperativement instaurer 
d'urgence dans la region une paix d'ensemble juste et dura
ble, fondee sur le respect total de la Charte et des principes 
du droit international, 

l. Reaffirme sa conviction que la question de Palestine 
est !'element central du conflit au Moyen-Orient et qu'une 
paix d'ensemble juste et durable ne peut etre instauree dans 
la region sans le plein exercice par le peuple palestinien de 
ses droits nationaux inalienables et le retrait immediat, in
conditionnel et total d'lsrael du territoire palestinien occupe 
depuis 1967, y compris Jerusalem, et des autres territoires 
arabes occupes; 

2. Reaffirme qu 'ii ne peut y avoir de reglement global et 
juste de la situation au Moyen-Orient sans la participation, 
sur un pied d'egalite, de toutes les parties au conflit, y com
pris !'Organisation de liberation de la Palestine, represen
tant du peuple palestinien; 

3. Declare une fois de plus que la paix au Moyen-Orient 
est indivisible et doit etre fondee sur une solution globale, 
juste et durable du probleme du Moyen-Orient, elaboree 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et sur 
la base de ses resolutions pertinentes, qui assure le retrait 
total et inconditionnel d'lsrael du territoire palestinien oc
cupe depuis 1967, y compris Jerusalem, et des autres terri
toires arabes occupes et qui perrnette au peuple palestinien, 
sous la direction de I 'Organisation de liberation de la Pales
tine, d'exercer ses droits inalienables, y compris le droit de 
retour, le droit a l 'autodeterrnination et a l 'independance 
nationale et le droit d'etablir un Etat souverain independant 
en Palestine, conforrnement aux resolutions de !'Organisa
tion des Nations Unies sur la question de Palestine, notam-

ment les resolutions de l'Assemblee generate ES-7/2 du 29 
juillet 1980, 36/120 A a F du 10 decembre 1981, 37/86 A 
a D du 10 decembre 1982, 37/86 Edu 20 decembre 1982, 
38/58 A a E du 13 decembre 1983, 39/49 A a D du 11 
decembre 1984, 40/96 A a D du 12 decembre 1985, 41/43 A 
a D du 2 decembre 1986, 42/66 A a D du 2 de--eembre 1987, 
43/54 A a C du 6 decembre 1988, 43/175 A a C, 43/176 et 
43/177 du 15 decembre 1988, 44/42 du 6 decembre 1989 et 
45/68; 

4. Considere que le plan arabe de paix adopte a l'unani
mite par la douzieme Conference arabe au sommet, tenue a 
Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre 
198207

, et confirme lors des cooferences arabes au sommet 
plus recentes, y compris la Conference arabe extraordinaire 
au som.met qui s'est tenue a Casablanca (Maroc) du 23 au 
26 mai 1989, est une contribution importante a la reconnais-
sance des droits inalienables du peuple pale!>'tinien par l'ins
tauration d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen
Orient; 

5. Condamne la poursuite de !'occupation par Israel du 
territoire palestinien occupe depuis 1967, y compris Jerusa · 
lem, et des autres territoires arabes occupes, en violation de 
la Charte des Nations Unies, des principes du droit interna
tional et des resolutions pertinentes de I 'Organisation des 
Nations Unies, et exige le retrait im.mediat, inconditionnel 
et total d 'Israel de tousles territoires occupes depuis 1967: 

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent 
Jes droits inalienables du peuple palestinien et vont a l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
bleme du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une paix 
juste dans la region; 

7. Deplore qu'lsrael ne se conforrne pas aux resolutions 
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de securite, en date des 
30 juin et 20 aofit 1980, ni aux resolutions de l'Assemblee 
generate 35/207 du 16 decembre 1980 et 36/226 A et B, 
estime que la decision d'lsrael d'annexer Jerusalem et d'en 
faire sa « capitale » ainsi que les mesures prises pour en 
modifier le caractere physique, la composition demographi-
que, la structure institutionnelle et le statut sont nulles et 
non avenues, exige qu 'elles soient rapportees immediatc
ment et demande a tous les Etats Membres, aux institutions 
specialisees et a toutes les autres organisations internatio
nales de respecter la presente resolution et toutes les autres 
resolutions et decisions sur la question; 

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques 
d'lsrael a l'egard du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupe et en dehors de ce territoire, y r.ompris 
!'expropriation, la creation de colonies de peuplement, l'an
nexion et autres mesures d'agression et de repression, qui 
violent la Charte et les principes du droit international ainsi 
que les conventions internationales applicables; 

9. Condamne energiquement !'imposition par Israel de 
ses lois, de sa juridiction et de son administration au Golan 
syrien occupe, sa politique et ses pratiques annexionnistes, 
la creation de colonies de peuplement, la confiscation de 
terres, le detournement des eaux et l'imposition de la natio
nalite israelienne a des ressortissants syriens et declare que 
toutes ces mesures sont nulles et non avenues et constituent 
une violation des regles et principes du droit international 
concernant !'occupation de guerre, en particulier de la Con
vention de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949; 
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10. Demande a tousles Etats de s'abstenir d'apporter a 
Israel une assistance quelconque visant specifiquement les 
colonies dans les territoires occupes; 

11. Deplore vivement la collaboration persistante et tou
jours plus etroite entre Israel et I' Afrique du Sud, speciale
ment dans les domaines economique, militaire et nucleaire, 
qui constitue un acte d'hostilite contre les Etats africains et 
arabes et qui permet a Israel de renforcer sa capacite nu
cleaire; 

12. Prie le Secretaire general de rendre compte periodi
quement au Conseil de securite de l'evolution de la situa
tion et de presenter a l'Assemblee generate, lors de sa qua
rante-septieme session, lll1 rapport d'ensemble qui couvre 
l'evolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses 
aspects. 

B 

l 'Assemblee generale, 

73' seance pleniere 
16 decembre 1991 

Rappelant ses resolutions 36/120 E du 10 decembre 
1981, 37/123 C du 16 decembre 1982, 38/180 C du 19 
decembre 1983, 39/146 C du 14 decembre 1984, 40/168 C 
du 16 decembre 1985, 41/162 C du 4 decembre 1986, 
42/209 D du 11 decembre 1987, 43/54 C du 6 decembre 
1988, 44/40 C du 4 decembre 1989 et 45/83 C du 13 decem
bre 1990, dans lesquelles elle a considere que toutes les 
mesures et dispositions legislatives et administratives prises 
par Israel, Puissance occupante, qui avaient modifie ou vi
saient a modifier le caractere et le statut de la ville sainte de 
Jerusalem, en particulier la pretendue « loi fondamentale » 
sur Jerusalem et la proclamation de Jerusalem capitale d'Is
rael, etaient nulles et non avenues et devaient etre rappor
tees immediatement, 

Rappelant la resolution 478 (1980) du Conseil de secu
rite, en date du 20 aout 1980, dans laquelle le Conseil a 
notamment decide de ne pas reconnaitre la« loi fondamen
tale » et demande aux Etats qui avaient etabli des missions 
diplomatiques a Jerusalem de retirer ces missions de la 
Ville sainte, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 22 
octobre 199 f'5, 

1. Considere que la decision prise par Israel d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration a la ville sainte 
de Jerusalem est illegale et par consequent nulle et non 
avenue et sans validite aucune; 

2. Deplore le transfert par certains Etats de leur mission 
diplomatique a Jerusalem, au mepris de la resolution 478 
(1980) du Conseil de securite, et leur refus de se conformer 
aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les dis
positions des resolutions pertinentes de l 'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa qua
rante-sixieme session, un rapport sur !'application de la pre
sente resolution. 

73' seance pleniere 
16 decembrc 1991 

46/86. Elimination du racisme et de la discrimination 
raciale 

l 'Assemblee generale 

Decide de declarer nulle la conclusion contenue dans le 
dispositif de sa resolution 3379 (XXX) du 10 novembre 
1975. 

74' seance pleniere 
16 decembre .1991 

46/109. La situation en Amerique centrale : menaces 
contre la paix et la securite lnternationales et 
initiatives de paix 

A 

PROCESSUS A SUIVRE POUR INSTAURER UNE PADC 
STABLE ET DURABLE EN AMERIQUE CENTRALE 

l 'Assemblee generate, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite 530 
(1983) du 19 mai 1983, 562 (1985) du 10 mai 1985, 637 
(1989) du 27 juillet 1989, 644 (1989) du 7 novembre 1989, 
650 (1990) du 27 mars 1990, 653 (1990) du 20 avril 1990, 
654 (1990) du 4 mai 1990, 656 (1990) du 8 juin 1990 et 719 
(1991) du 6 novembre 1991, ainsi que ses propres resolu
tions 38/10 du 11 novembre 1983, 39/4 du 26 octobre 1984, 
41/37 du 18 novembre 1986, 42/1 du 7 octobre 1987, 43/24 
du 15 novembre 1988, 44/10 du 23 octobre 1989, 44/44 du 
7 decembre 1989 et 45/15 du 20 novembre 1990, 

Consciente du fait que l'accord sur le « Processus a sui
vre pour instaurer une paix stable et durable en Amerique 
centrale », signe le 7 aout 1987 a Guatemala par les Presi
dents des Republiques du Costa Rica, d'El Salvador, du 
Guatemala, du Honduras et du Nicaragua lors de la rellllion 
au sommet Esquipulas 1r•, decoule de la decision prise par 
les Centramericains de relever le defi historique de forger 
un avenir de paix pour I' Amerique centrale, 

Convaincue que les peuples d'Amerique centrale souhai
tent assurer la paix, la reconciliation, le developpement et la 
justice sans ingerence exterieure, de par leur propre deci
sion et conformement a leur histoire, et sans sacrifier les 
principes d'autodetermination et de non-intervention, 

Consciente egalement de leur volonte politique de regler 
leurs divergences par le dialogue et la negociation dans le 
respect des interets legitimes de tous les Etats, en prenant 
des engagements a executer de bonne foi par l'application 
verifiable de mesures tendant a assurer la paix, la demo
cratie, la securite, la cooperation et le respect des droits de 
l'homme, 

Prenant acte du deuxieme rapport de la Mission d'obser
vation des Nations Unies en El Salvador, en date du 15 
novembre 1991 99

, ainsi que du rapport du Secretaire general, 
en date du 28 octobre 1991, relatif au Groupe d'observa
teurs des Nations Unies en Amerique centrale100

, 

Notant avec satisfaction l'reuvre accomplie dans la re
gion par le Groupe pour verifier le respect des engagements 
de securite pris par les gouvemements des pays d' Amerique 
centrale dans !'accord conclu a la reunion au sommet Esqui
pulas II, ainsi que les efforts deployes par la Commission 
intemationale d'appui et de verification pour assurer le ra
patriement et la reinstallation des personnes deplacees et 


